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(54) APPAREIL DE REPASSAGE

(57) Cet appareil de repassage comporte une base
génératrice de vapeur (3) et un fer à repasser relié à la
base génératrice de vapeur (3), la base génératrice de
vapeur (3) comprenant un réservoir (6) et une partie de
support (7) disposée de manière inclinée au-dessus du
réservoir (6) et sur laquelle le fer à repasser peut être

posé lors des phases inactives de repassage. La partie
de support (7) comporte une ouverture de visualisation
(13) procurant un accès visuel au contenu du réservoir
(6) lorsque le fer à repasser est ôté de la partie de support
(7).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
repassage, et plus particulièrement un appareil de re-
passage à vapeur.
[0002] Le document FR3028533 décrit un appareil de
repassage, comprenant une base génératrice de vapeur
et un fer à repasser relié à la base génératrice de vapeur,
la base génératrice de vapeur comprenant un réservoir
amovible et une partie de support disposée de manière
inclinée au-dessus du réservoir et sur laquelle le fer à
repasser peut être posé lors des phases inactives de
repassage.
[0003] De façon avantageuse, le récipient comporte
une paroi périphérique extérieure qui est transparente
ou translucide de manière à permettre à un utilisateur de
vérifier visuellement le niveau de liquide dans le réservoir
lorsqu’il se trouve sur un côté de la base génératrice de
vapeur.
[0004] Cependant, un tel appareil de repassage ne
permet pas à un utilisateur, en phase active de repassa-
ge, de vérifier le niveau de liquide dans le réservoir lors-
qu’il se trouve face à l’appareil de repassage.
[0005] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient.
[0006] Le problème technique à la base de l’invention
consiste donc à fournir un appareil de repassage qui soit
de structure simple et économique, tout en permettant à
un utilisateur de visualiser aisément le niveau de liquide
dans le réservoir lors des phases actives de repassage.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne un
appareil de repassage comportant une base génératrice
de vapeur et un fer à repasser relié à la base génératrice
de vapeur, la base génératrice de vapeur comprenant
un réservoir et une partie de support disposée de manière
inclinée au-dessus du réservoir et sur laquelle le fer à
repasser peut être posé lors des phases inactives de
repassage, caractérisé en ce que la partie de support
comporte une ouverture de visualisation procurant un
accès visuel au contenu du réservoir lorsque le fer à re-
passer est ôté de la partie de support.
[0008] Une telle configuration de la partie de support,
et plus particulièrement la présence de l’ouverture de
visualisation, permet à un utilisateur de pourvoir aisé-
ment et rapidement visualiser le niveau de liquide dans
le réservoir via l’ouverture de visualisation, et ce sans
avoir à se déplacer notamment lorsqu’il se trouve face à
l’appareil de repassage.
[0009] L’appareil de repassage peut en outre présen-
ter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
ses seules ou en combinaison.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage comporte un conduit d’achemi-
nement de vapeur reliant la base génératrice de vapeur
au fer à repasser.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir comporte une paroi de visualisation s’étendant
à proximité de l’ouverture de visualisation et visible à

travers l’ouverture de visualisation, la paroi de visualisa-
tion étant transparente ou translucide de manière à per-
mettre à un utilisateur de vérifier visuellement un niveau
de liquide dans le réservoir à travers l’ouverture de vi-
sualisation.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi de visualisation s’étend sensiblement dans le pro-
longement de l’ouverture de visualisation.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi de visualisation s’étend le long d’au moins une par-
tie du pourtour de l’ouverture de visualisation, et par
exemple le long d’au moins 60 % du pourtour de l’ouver-
ture de visualisation.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi de visualisation s’étend sensiblement verticale-
ment lorsque la base génératrice de vapeur est disposée
sur un plan de travail horizontal, tel qu’une table à repas-
ser.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir comporte une paroi de fond à partir de laquelle
s’étend la paroi de visualisation, la paroi de fond et la
paroi de visualisation délimitant une chambre de visua-
lisation dans laquelle débouche l’ouverture de visualisa-
tion.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi de fond s’étend sensiblement horizontalement lors-
que la base génératrice de vapeur est disposée sur un
plan de travail horizontal.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de support comporte une surface supérieure com-
prenant un emplacement sur lequel le fer à repasser est
destiné à reposer, et une surface inférieure opposée à
la surface supérieure et orientée vers le réservoir,
l’ouverture de visualisation s’étendant à travers la partie
de support, depuis la surface supérieure de la partie de
support jusqu’à la surface inférieure de la partie de sup-
port.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de support est inclinée par rapport à l’horizontale
d’un angle d’inclinaison de l’ordre de 20° à 30°.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de support comporte une plateforme de support
délimitant au moins en partie l’ouverture de visualisation.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de support comporte une plaque de recouvrement
recouvrant au moins en partie la plateforme de support
et sur laquelle le fer à repasser peut être posé lors des
phases inactives de repassage.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir est amovible.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
base génératrice de vapeur comporte un boîtier sur le-
quel est monté le réservoir.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
plateforme de support est solidaire du boîtier.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
base génératrice de vapeur comporte un générateur de
vapeur et une pompe configurée pour alimenter le géné-
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rateur de vapeur en liquide provenant du réservoir.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
générateur de vapeur et la pompe sont logés dans le
boîtier.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir comporte une paroi périphérique extérieure, et
au moins une partie de la paroi périphérique extérieure
du réservoir est transparente ou translucide de manière
à permettre à un utilisateur de vérifier visuellement un
niveau de liquide dans le réservoir.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir comporte deux ailes latérales s’étendant de
part et d’autre de la paroi de visualisation.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi de visualisation est courbée.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de visualisation est disposée dans une zone
centrale de la partie de support.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de visualisation est de section oblongue.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
base génératrice de vapeur comporte deux éléments de
renfort disposés sous la partie de support et s’étendant
de part et d’autre de l’ouverture de visualisation.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de support comporte un élément de retenue con-
figuré pour retenir le fer à repasser sur la partie de support
lorsque le fer à repasser est disposé sur la partie de sup-
port.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
base génératrice de vapeur comporte un élément de ver-
rouillage monté mobile sur la partie de support entre une
position de verrouillage dans laquelle l’élément de ver-
rouillage est configuré pour verrouiller le fer à repasser
sur la partie de support, et une position de libération dans
laquelle l’élément de verrouillage est configuré pour li-
bérer le fer à repasser.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
base génératrice de vapeur comporte des éléments en
saillie disposés autour de l’ouverture de visualisation et
configurés pour isoler thermiquement la partie de support
et une semelle de repassage du fer à repasser lorsque
le fer à repasser est posé sur la partie de support.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de visualisation est fermée par une fenêtre
transparente ou translucide.
[0036] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de cet appareil de repassage.

- La Figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
de repassage selon la présente invention.

- La Figure 2 est une vue en perspective d’une base
génératrice de vapeur de l’appareil de la figure 1.

- Les Figures 3 et 4 sont des vues en perspective d’un

boîtier et d’un réservoir de la base génératrice de
vapeur de la figure 2.

- La Figure 5 est une vue en coupe longitudinale de
la base génératrice de vapeur de la figure 2.

[0037] Les figures 1 à 5 représentent un appareil de
repassage 2 comportant une base génératrice de vapeur
3 et un fer à repasser 4 relié à la base génératrice de
vapeur 3 par un conduit d’acheminement de vapeur (non
représenté sur les figures).
[0038] La base génératrice de vapeur 3 comprend no-
tamment un boîtier 5 et un réservoir 6 monté de manière
amovible sur le boîtier 5 et destiné à contenir par exemple
de l’eau. La base génératrice de vapeur 3 comporte en
outre un générateur de vapeur et une pompe (non repré-
sentés sur les figures) logés dans le boîtier 5. La pompe
est plus particulièrement configurée pour alimenter le gé-
nérateur de vapeur en eau provenant du réservoir 6.
[0039] La base génératrice de vapeur 3 comprend de
plus une partie de support 7 disposée de manière inclinée
au-dessus du réservoir 6 et sur laquelle le fer à repasser
4 peut être posé lors des phases inactives de repassage.
La partie de support 7 est par exemple inclinée par rap-
port à l’horizontale d’un angle d’inclinaison de l’ordre de
20° à 30° lorsque la base génératrice de vapeur 3 est
disposée sur un plan de travail horizontal, tel qu’une table
à repasser.
[0040] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de support 7 comporte une plateforme
de support 8 solidaire du boîtier 5, et par exemple faisant
partie intégrante du boîtier 5, et une plaque de recouvre-
ment 9 recouvrant la plateforme de support 8 et sur la-
quelle le fer à repasser 4 peut être posé lors des phases
inactives de repassage. Avantageusement, la plaque de
recouvrement 9 comporte une surface supérieure 9.1
comprenant un emplacement sur lequel le fer à repasser
4 est apte à reposer, et la plateforme de support 8 com-
porte une surface inférieure 8.1 opposée à la surface
supérieure 9.1 et orientée vers le réservoir 6.
[0041] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de support 7 comporte également un
élément de retenue 11, tel qu’une patte de retenue, con-
figuré pour coopérer avec une partie arrière du fer à re-
passer 4 et pour retenir le fer à repasser 4 sur la partie
de support 7 lorsque le fer à repasser 4 est disposé sur
la partie de support 7, et la base génératrice de vapeur
3 comporte de plus un élément de verrouillage 12 confi-
guré pour coopérer avec une partie avant du fer à repas-
ser 4 et monté mobile sur la partie de support 7 entre
une position de verrouillage dans laquelle l’élément de
verrouillage 12 verrouille le fer à repasser 4 sur la partie
de support 7, et une position de libération (voir la figure
1) dans laquelle l’élément de verrouillage 12 libère le fer
à repasser 4.
[0042] La partie de support 7 comporte en outre une
ouverture de visualisation 13 procurant un accès visuel
au contenu du réservoir 6 lorsque le fer à repasser 4 est
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ôté de la partie de support 7. L’ouverture de visualisation
13 s’étend à travers la partie de support 7, et plus parti-
culièrement à travers la plateforme de support 8 et la
plaque de recouvrement 9, depuis la surface supérieure
9.1 de la plaque de recouvrement 9 jusqu’à la surface
inférieure 8.1 de la plateforme de support 8. L’ouverture
de visualisation 13 peut par exemple être de section
oblongue, et être disposée dans une zone centrale de la
partie de support 7.
[0043] Comme montré sur les figures 3 et 4, la base
génératrice de vapeur 4 comporte deux éléments de ren-
fort 14 disposés sous la partie de support 7 et s’étendant
de part et d’autre de l’ouverture de visualisation 13. Avan-
tageusement, la base génératrice de vapeur 3 comporte
également des éléments en saillie 15, par exemple au
nombre de trois, disposés autour de l’ouverture de visua-
lisation 13 et configurés pour isoler thermiquement la par-
tie de support 7 et une semelle de repassage du fer à
repasser 4 lorsque le fer à repasser 4 est posé sur la
partie de support 7.
[0044] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 3, le réservoir 6 comporte une paroi de visualisation
16 courbée et disposée dans une partie médiane du ré-
servoir 6. La paroi de visualisation 16 s’étend plus parti-
culièrement sensiblement dans le prolongement de
l’ouverture de visualisation 13 et le long d’une majeure
partie du pourtour de l’ouverture de visualisation 13. La
paroi de visualisation 16 est visible à travers l’ouverture
de visualisation 13, et est transparente ou translucide de
manière à permettre à un utilisateur de vérifier visuelle-
ment un niveau de liquide dans le réservoir 6 à travers
l’ouverture de visualisation 13.
[0045] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le réservoir 6 comporte de plus une paroi de fond
17 s’étendant à partir d’un bord inférieur de la paroi de
visualisation 16 et sensiblement perpendiculairement à
la direction d’extension de la paroi de visualisation 16.
Avantageusement, la paroi de fond 17 et la paroi de vi-
sualisation 16 délimitent une chambre de visualisation
18 dans laquelle débouche l’ouverture de visualisation
13.
[0046] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la paroi de visualisation 16 s’étend sensiblement
verticalement et la paroi de fond 17 s’étend sensiblement
horizontalement lorsque la base génératrice de vapeur
3 est disposée sur un plan de travail horizontal.
[0047] Comme montré sur la figure 4, le réservoir 6
comporte également une paroi périphérique extérieure
19, qui est transparente ou translucide de manière à per-
mettre à un utilisateur de vérifier visuellement le niveau
de liquide dans le réservoir 6 depuis l’extérieur de la base
génératrice de vapeur 3. Le réservoir 6 comporte en outre
deux ailes latérales 21 s’étendant de part et d’autre de
la paroi de visualisation 16, et une poignée 22 afin de
faciliter la préhension du réservoir 6 notamment pour son
remplissage.
[0048] Une telle configuration de la base génératrice
de vapeur 3 et du réservoir 6 permet en particulier à un

utilisateur de vérifier aisément et visuellement le niveau
de liquide dans le réservoir 6 aussi bien lors de phases
inactives de repassage que lors des phases actives de
repassage. En effet, lors des phases inactives de repas-
sage, l’utilisateur peut aisément visualiser le niveau de
liquide dans le réservoir 6 via la paroi périphérique exté-
rieure 19 du récipient 6, et lors des phases actives de
repassage, l’utilisateur peut aisément visualiser le niveau
de liquide dans le réservoir 6 via l’ouverture de visuali-
sation 13 et la paroi de visualisation 16 ou via la paroi
périphérique extérieure 19, et ce en fonction de sa posi-
tion par rapport à la base génératrice de vapeur 3.
[0049] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion non représenté sur les figures, l’ouverture de visua-
lisation 13 pourrait être fermée par une fenêtre transpa-
rente ou translucide.
[0050] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
à la seule forme d’exécution de cet appareil de repassa-
ge, décrite ci-dessus à titre d’exemple, elle en embrasse
au contraire toutes les variantes de réalisation.

Revendications

1. Appareil de repassage (2) comportant une base gé-
nératrice de vapeur (3) et un fer à repasser (4) relié
à la base génératrice de vapeur (3), la base géné-
ratrice de vapeur (3) comprenant un réservoir (6) et
une partie de support (7) disposée de manière incli-
née au-dessus du réservoir (6) et sur laquelle le fer
à repasser (4) peut être posé lors des phases inac-
tives de repassage, caractérisé en ce que la partie
de support (7) comporte une ouverture de visualisa-
tion (13) procurant un accès visuel au contenu du
réservoir (6) lorsque le fer à repasser (4) est ôté de
la partie de support (7).

2. Appareil de repassage (2) selon la revendication 1,
dans lequel le réservoir (6) comporte une paroi de
visualisation (16) s’étendant à proximité de l’ouver-
ture de visualisation (13) et visible à travers l’ouver-
ture de visualisation (13), la paroi de visualisation
(16) étant transparente ou translucide de manière à
permettre à un utilisateur de vérifier visuellement un
niveau de liquide dans le réservoir (6) à travers
l’ouverture de visualisation (13).

3. Appareil de repassage (2) selon la revendication 2,
dans lequel la paroi de visualisation (16) s’étend sen-
siblement dans le prolongement de l’ouverture de
visualisation (13).

4. Appareil de repassage (2) selon la revendication 2
ou 3, dans lequel la paroi de visualisation (16)
s’étend le long d’au moins une partie du pourtour de
l’ouverture de visualisation (13).

5. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
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des revendications 2 à 4, dans lequel le réservoir (6)
comporte une paroi de fond (17) à partir de laquelle
s’étend la paroi de visualisation (16), la paroi de fond
(17) et la paroi de visualisation (16) délimitant une
chambre de visualisation (18) dans laquelle débou-
che l’ouverture de visualisation (13).

6. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, dans lequel la partie de
support (7) comporte une surface supérieure (9.1)
comprenant un emplacement sur lequel le fer à re-
passer (4) est destiné à reposer, et une surface in-
férieure (8.1) opposée à la surface supérieure (9.1)
et orientée vers le réservoir (6), l’ouverture de visua-
lisation (13) s’étendant à travers la partie de support
(7), depuis la surface supérieure (9.1) de la partie
de support (7) jusqu’à la surface inférieure (8.1) de
la partie de support (7).

7. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, dans lequel la partie de
support (7) comporte une plateforme de support (8)
délimitant au moins en partie l’ouverture de visuali-
sation (13).

8. Appareil de repassage (2) selon la revendication 7,
dans lequel la partie de support (7) comporte une
plaque de recouvrement (9) recouvrant au moins en
partie la plateforme de support (8) et sur laquelle le
fer à repasser (4) peut être posé lors des phases
inactives de repassage.

9. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, dans lequel le réservoir (6)
est amovible.

10. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, dans lequel l’ouverture de
visualisation (13) est fermée par une fenêtre trans-
parente ou translucide.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 3028533 [0002]
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